
A Tous PNC
A I R  F R A N C E

www.unac.asso.fr	 	 navigants@unac.asso.fr	 	 Vendredi 18 mars 2011

DESSERTES JAPON
Des réunions journalières d’information de la 
Compagnie se tiennent avec l’ensemble des syn-
dicats sur la situation des vols et équipages à des-
tination du Japon.
Il nous a été confirmé que la Direction avait mis 
en place un système de volontariat au départ de 
Paris sur les vols à destination de Séoul qui des-
servent Narita, au départ de Séoul à destination 
de Narita et au départ de Paris sur les rotations 
vers Osaka.
Un renfort de cadres PNC  a été mis en place,  pour 
suppléer aux éventuelles défections au départ de 
Séoul, afin d’effectuer les bretelles sur Narita. 
Nous allons continuer de vérifier qu’aucune pres-
sion ne sera exercée sur les PNC ni au départ de 
Paris, ni au départ de Séoul. 

Si vous étiez confronté à une situation où vous 
ne pourriez pas exercer librement votre libre 
arbitre, n’hésitez surtout pas à débarquer et à 
nous contacter pour que nous intervenions au-
près de la Direction. Nous ne tolèrerons aucune 
pression à l’encontre du PNC.

Jusqu’à présent, les PNC sont nombreux à se 
porter volontaires. Mais si chacun doit pouvoir 
exercer librement son libre-arbitre, il faut égale-
ment pouvoir disposer de toutes les informations 
nécessaires. 
Il nous apparaît que de plus en plus nous sommes 
dans une phase de rapatriement humanitaire qui 
ne dit pas son nom. Par ailleurs, le Ministère des 
Affaires étrangères a mis en place deux avions, un 
A310 et un A340 en poste à Séoul. Ceci peut nous 
laisser supposer que le gouvernement met en 
place des moyens pour éventuellement se mettre 
en situation d’organiser un pont aérien entre Na-
rita et Séoul. 

Nos priorités : 

• Respect du volontariat des PNC.

• Maintenir la pression sur la Compagnie pour 
qu’elle cesse immédiatement les vols sur Narita 
si le niveau de radioactivité devient dangereux à 
l’aéroport même si l’avion ne reste sur le tarmac 
que deux heures.

• Obtenir les infos en temps réel de la part de la 
compagnie, comme de la part des canaux d’infor-
mation indépendants.

• Point d’info quotidien avec les représentants 
des navigants et avec la Direction.

• Se tenir prêt à basculer les vols vers Osaka si la 
situation se dégrade à Tokyo.

• Se tenir prêt à interrompre immédiatement les 
vols vers le Japon si la situation l’exige.

• Respecter les choix des PNC qui pour des rai-
sons morales ou affectives veulent continuer de 
participer à l’évacuation de nos ressortissants.

L’ensemble des délégués UNAC fait 
part d’un message de soutien et de 
solidarité à l’ensemble du peuple 

japonais ainsi qu’aux ressortissants 
français qui sont toujours sur place, 

notamment à nos collègues des 
escales de Narita et Osaka et à leurs 

familles.
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        AIR FRANCE 
        M. Eric SCHRAMM 
        Directeur Général Adjoint  
        Des Opérations Aériennes 
        45 rue de Paris 
        95747 Roissy CDG 
 
        Roissy, le 29 juillet 2010 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
La sécurité des vols constitue sans aucune équivoque la priorité première d’une compagnie 
aérienne. Le Directeur Général, Monsieur Pierre Henri Gourgeon, dit lui-même de façon 
très juste que « la sécurité des vols est la raison d’être de notre métier de transporteur 
aérien ». Dans sa communication, interne aussi bien qu’externe, Air France insiste sur la 
nécessité d’être très exigeant en matière de sécurité et nous ne pouvons qu’être d’accord.  
 
Malheureusement, sur le terrain, nous devons constater quelques « écarts » avec la 
doctrine. C’est ainsi que nous sommes très choqués de constater la légèreté avec laquelle la 
Direction répond aux questions des délégués du personnel au sujet de la sécurité. Dans une 
matière qui exige un minimum de réactivité voire de proactivité, nous sommes encore 
confrontés à des réponses dilatoires voire à des absences de réponses sur des longues 
périodes à propos des mêmes questions. 
 
L’une de ces questions, par exemple, fait état d’indications portées au MSS et les délégués 
du personnel souhaitent connaître les immatriculations des avions concernés. Question 
simple s’il en est pour une compagnie aérienne. Nous sommes obligés de constater que la 
Direction ne sait pas si les indications portées au MSS sont correctes et qu’elle n’est pas en 
capacité de le vérifier dans le délai imparti (une semaine). Pendant ce temps, ce sont des 
centaines de vols qui sont réalisés sans que la Direction ne soit capable d’assurer que le 
manuel de sécurité des PNC est conforme. Cette absence de réactivité, même pour une 
question que d’aucuns, à tort, pourraient considérer comme mineure, n’est pas acceptable 
dans notre compagnie. 
 
Par ailleurs, sur une autre des questions touchant très directement la sécurité et les 
moyens d’évacuation de l’A321, nous sommes sidérés de constater que c’est le service 
marketing qui décidera des capacités d’évacuation des avions de la compagnie. Nous ne 
sommes pas loin de considérer que la Direction marche sur la tête sur ces questions en 
donnant la priorité au commercial. 
 

…/… 

Si vous êtes programmé sur un vol Japon, la compagnie vous contactera afin de  connaître votre 
décision. Si vous ne souhaitez pas assurer cette rotation, un autre vol vous sera affecté qui respecte 
les mêmes règles que celles du courrier de substitution. 
A tout moment, vous pouvez changer d’avis y compris à Séoul et bien évidemment lorsque vous êtes 
de réserve.

COURRIER DE SUBSTITUTION :
     
•  Cette attribution doit rester dans le cadre des limitations définies aux articles 3.1 et 3.6 pour le 
type de trajet du courrier de substitution.
•  Le point de départ du décompte du TSV est celui du service de vol initialement programmé.
•  Le point de départ du décompte du TS est celui du temps de service initialement programmé.
•  Le courrier de substitution doit rentrer à la base au plus tard le jour du retour du courrier initiale-
ment programmé, sauf accord explicite du PNC.
•  Le courrier de substitution doit garantir la stabilité des jours de repos base initialement program-
més, sauf accord explicite du PNC.
•  Le courrier de substitution doit être attribué dans une plage de 1h30 débutant à l’heure de bloc 
départ programmée du service de vol initialement programmé. Passé ce délai, si aucun courrier ne 
lui a été attribué, il est libéré de service ; il a alors droit à 12 heures de repos, repos débutant 30 mi-
nutes après que sa libération de service lui a été signifiée, aucun réengagement d’activité ne pouvant 
être effectué dans la même journée
•  L’heure programmée du départ du courrier de substitution ne doit pas excéder 3 heures 30 après 
l’heure programmée du bloc départ du vol initial.
 En exploitation (retard du courrier de substitution) :
•  si le PNC est déclenché sur un courrier de substitution, le délai d’attente maximal possible comp-
té depuis l’heure bloc programmée du courrier de substitution est donné par la grille figurant à l’ar-
ticle 4.3 en fonction de l’amplitude vol programmée du courrier de substitution ; le PNC ne pouvant 
pas dépasser la limitation du TSV maximal d’exploitation du service de vol initialement programmé, 
décompté depuis l’heure d’engagement du TSV initialement programmé.
Le PNC peut aussi être libéré de service, il a droit à un temps de repos de 12 heures, temps de repos 
débutant 30 minutes après que sa libération de service a été portée à sa connaissance par l’agent de 
suivi, aucun réengagement d’activité ne pouvant être effectué dans la même journée.

Vos délégués suivent du mieux qu’ils le peuvent l’évolution de la situation au Japon qui reste extrê-
mement inquiétante. 

Quelques sites d’information :

http://www.asn.fr/
http://www.irsn.fr/FR/Documents/home.htm

http://www.cea.fr/
http://www.criirad.org/

http://www.iaea.org/
http://www.world-nuclear-news.org/default.aspx


